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Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement (suite) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement 
[A/8403/Add.l (deuxieme partie), A/8415/Rev.l; 
A/C.2/270 et Corr.l ;A/C.2/L.1197, A/C.2/L.l198] 

1. M. TODOROV (Bu1garie) remercie 1e Secn~taire general 
de Ia CNUCED de sa declaration preliminaire tres detaillee 
et tres pertinente. 

2. La delegation bulgare a pris connaissance de Ia Decla-
ration et des principes du programme d'action adoptes a 
Lima lors de Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept. 

3. Les tendances qui se sont fait jour dans le marche 
capitaliste mondial au cours des annees precedentes se sont 
affirmees; les echanges commerciaux entre les pays deve-
loppes a economie de marche et les pays en voie de 
developpement ont augmente a un rythme inferieur a celui 
de Ia croissance du commerce international en general. La 
part des pays en voie de developpement dans les echanges 
commerciaux du marche capitaliste mondial est tombee de 
23,9 p. 100 en 1960 a 19,8 p. 100 en 1970. Les annees 
1970 et 1971 n'ont pas apporte !'expansion et Ia democra-
tisation voulues des echanges internationaux, pas plus 
qu'elles n'ont apporte les solutions recherchees dans ce 
domaine. Au contraire, les obstacles qui s'opposent au 
developpement du commerce international se sont accrus et 
le commerce exterieur des pays en voie de developpement 
represente encore une veritable hemorragie de leurs ri-
chesses. 

4. Les pays capitalistes developpes refusent toujours de 
manifester Ia volonte politique de trouver une solution aux 
problemes du commerce international. Loin de contribuer a 
!'application d'un systeme generalise de preferences et a Ia 
conclusion de nouveaux accords sur d'autres produits de 
base, le pays capitaliste le plus developpe a pris des mesures 
protectionnistes qui auront des consequences nefastes sur 
les echanges internationaux et qui marquent en fait le debut 
d'une guerre commerciale entre les pays capitalistes les plus 
avances. Les pays les plus faibles seront les plus durement 
atteints. La delegation bulgare tient a exprimer une fois de 
plus sa solidarite avec les pays en voie de developpement 
qui ne sont pas responsables de Ia situation actuelle et qui 
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s'efforcent de sauvegarder leurs droits et leurs inten':ts 
economiques. 

5. Elle ose esperer que Ia guerre commerciale entre les 
pays capitalistes a economie de marche ne freinera pas le 
processus d'etablissement d'un systeme generalise de prefe-
rences qui s'est amorye en 1971 dans le cadre de Ia 
Communaute economique europeenne ainsi que dans 
d'autres pays developpes, tels que, notamment, Je J apon. 
Malgre Ia resolution 21 (II) de Ia Conference et Ia Strategie 
internationale pour Ia deuxieme Decennie, ce systeme 
generalise de preferences n'est toujours pas applique, ce qui 
equivaut a une discrimination a l'egard des pays en voie de 
developpement. L'appartenance a un systeme economique 
et social ne saurait etre le seul critere permettant de 
determiner les pays auxquels ce systeme generalise de 
preferences devrait s'appliquer. A cet egard, M. Todorov 
rappelle Ia declaration commune des huit pays socialistes 
lors de Ia deuxieme partie de Ia quatrieme session du 
Comi te special des preferences selon laquelle Ia con tri-
bution de certains pays socialistes d'Europe orientale aux 
efforts de developpement depend de leur niveau de develop-
pement economique et social; certains d'entre eux n'en sont 
qu'a un niveau transitoire de developpement et eprouvent 
les memes difficultes que les pays en voie de develop-
pement; bien qu'ils soient eux-memes prets a prendre des 
mesures speciales dans le cadre d'un systeme generalise de 
preferences, ils devraient egalement beneficier du systeme 
generalise de preferences applique par les pays developpes a 
economie de marche. M. Todorov espere que les pays 
capitalistes developpes etudieront cette declaration avec 
!'attention voulue. 

6. En ce qui concerne Ia preparation de Ia troisieme 
session de Ia CNUCED, Ia delegation bulgare tient a 
remercier le Gouvernement chilien de son hospitalite 
genereuse ainsi que des efforts qu'il deploie pour que Ia 
Conference se deroule dans les meilleures conditions mate-
rielles et humaines possibles. Elle constate avec satisfaction 
que l'ordre du jour provisoire comporte de tres importantes 
questions. Elle est en faveur de faire porter avant tout 
!'attention de Ia Conference sur les rapports du Secretaire 
general de Ia CNUCED concernant !'application des prin-
cipes devant regir les relations commerciales internationales, 
principes qui ont ete adoptes par Ia premiere Conference a 
Geneve et confirmes par Ia Conference de New Delhi. A cet 
egard, elle attend le rapport du secretaire general de Ia 
CNUCED avec un vif interet. Elle appuie egalement Ia 
proposition tendant a ce que Ia Conference etudie les 
nouveaux evenements et tendances qui auront une 
influence profonde sur les relations economiques interna-
tionales, ainsi que le souligne a juste titre le Conseil du 
commerce et du developpement dans son rapport sur sa 
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onzieme session. La CNUCED est !'institution Ia plus 
qualifiee pour etudier les problemes causes par Ia crise 
financiere et monetaire du monde capitaliste. La delegation 
bulgare est egalement d'avis que Ia troisieme Conference 
devrait examiner aussi les incidences de Ia politique 
economique des groupements economiques des pays deve-
loppes sur le commerce international. Elle se felicite du 
developpement des echanges commerciaux entre les pays 
socialistes et certains pays capitalistes developpes et Ia 
Bulgarie est prete a intensifier ces echanges. Toutefois, le 
developpement du commerce Est-Ouest se heurte a des 
difficultes creees par Ia politique economique de Ia Commu-
naute economique europeenne et dues essentiellement a des 
considerations politiques. La Bulgarie appuie done Ia 
proposition tendant a ce que le Secretaire general de Ia 
CNUCED etablisse une etude sur les activites de Ia 
Cornmunaute en vue de determiner en particulier dans 
quelle mesure ces activites correspondent aux principes 
adoptes a Ia premiere session de Ia CNUCED concernant les 
relations et politiques commerciales. Cette etude devrait 
egalement porter sur les consequences negatives que pour-
rait avoir une extension de ce groupement economique, 
etant donne que Ia politique commerciale de Ia Commu-
naute, et plus particulierement celle qui interesse les 
produits agricoles, est en contradiction avec les principes en 
question. 

7. La delegation bulgare est egalement heureuse que soit 
inscrite a l'ordre du jour de Ia Conference Ia question des 
relations commerciales entre pays a systemes economiques 
et sociaux differents. En revanche, elle eprouve de serieux 
doutes en ce qui concerne l'opportunite d'examiner les 
questions inscrites a l'ordre du jour en tant que points 8, d, 
et 8, e [voir A/8415/Rev.1, annexe 1, resolution 83 (XI)]. 

8. Elle ne peut non plus approuver le point de vue 
exprime au paragraphe 5 du rapport du Conseil sur sa 
dixieme session et selon lequella CNUCED devrait assumer 
les responsabilites essentielles en ce qui concerne l'examen 
et I' evaluation des progres accomplis dans !'application de Ia 
Strategic internationale du developpement. Ce serait aller 
au-deJa de Ia competence que reconnaft a Ia CNUCED, en Ia 
matiere, Ia resolution 2641 (XXV) de l'Assemblee generale. 

9. Quant au reexamen de Ia structure de Ia CNUCED, les 
raisons de l'insuffisance de son efficacite ne tiennent pas a 
sa structure actuelle mais plutot au manque de volonte 
politique de Ia part d'un groupe d'Etats qui se refusent a 
reconnaitre et a appliquer d'une maniere continue les 
principes qui doivent regir les relations et Ia politique 
commerciales internationales. Elles tiennent aussi a ce que 
certains gouvernements se refusent toujours a accepter que 
Ia CNUCED soit ouverte a tous les Etats qui desirent 
participer a ses activites et continuent d'en exclure Ia 
Republique democratique allemande qui entretient des 
relations economiques et commerciales avec Ia plupart des 
pays Membres de l'ONU. 

10. M. ALMEIDA FERNANDES (Portugal) estime que 
l'ecart toujours croissant entre le petit nombre de pays 
riches hautement developpes et Ia multitude des pays 
pauvres et, de surcroft, les plus peuples, pose le probleme 
de l'equilibre des relations economiques internationalcs. 
L'application de Ia clause de Ia nation Ia plus favorisee, qui 

constitue toujours une des bases essentielles de Ia structure 
de !'economic internationale, a apporte des benefic,~s qui ne 
peuvent etre oublies. Toutefois, il a fallu modifier ce 
systeme. C'est ainsi que Ia necessite de mieux repartir les 
ressources et le travail a l'echelle mondiale a conduit apres 
Ia guerre a l'amenagement des espaces economiques regio-
naux. On a t!galement ete amene recemment a titablir un 
systeme generalise de preferences. Neanmoins, i'enorme 
difficulte de partager le monde en deux camps, au moyen 
de classifications geographiques parfois peu satisfaisantes, a 
conduit a des formules empiriques plutOt confuses qui 
peuvent facilement devenir une source de discrimination. II 
est facile de presenter a cet egard des donnees statistiques 
fondees notamment sur le critere du revenu national par 
habitant pour demontrer que certains pays sont en droit 
d'esperer qu"ils ne seront plus victimes d'une discrimi-
nation. Toutefois, s'il n'existe done pas de critere absolu de 
negociation et d'accord politique, cela ne doit en aucune 
favon inciter a exclure du systeme de preferences certains 
pays qui ont atteint un stade critique de developpement. 
Cette exclusion aboutirait d'ailleurs a une situation injuste 
et absurde oi1 les pays ayant encore une puissance econo-
mique relativemen faible devraient subir les frais des 
operations d'assistance aux pays en voie de develop-
pement. En effet, les pays que !'on a tendance :1 appeler 
actuellement "cas marginaux'' risquent d'etre victirnes d'un 
detournemer.t des courants d'echanges et d'une rnauvaise 
repartition des investissements du fait de Ia concurrence de 
pays beneficiaires du systeme qui sont parfois amsi deve-
loppes qu'eux, sinon plus. 

11. M. OCHIRBAL (Mongolie) s'associe aux orateurs qui 
ont felicite le Secretaire general de Ia CNUCED, le President 
du Conseil du commerce et du developpement et le 
Rapporteur general de Ia Conference de Lima. II a 
egalement ecoute avec beaucoup d'interet Ia declaration du 
representant du Chili concernant les mesures adoptees par 
ce pays pour creer les conditions les plus propices au succes 
de Ia troisieme session de Ia CNUCED. La delegation 
mongole attache Ia plus haute importance a cette confe-
rence dont Ia preparation a lieu alors que de nombre-ux pays 
occidentaux suscitent des difficultes considerables dans le 
domaine commercial, attestant ainsi une fois de plus 
l'instabilite et l'illogisme du capitalisme. Les difficultes que 
connaissent en particulier les jeunes nations independantes 
et qu'aggravent encore les mesures protectionnistes prises 
par les pays occidentaux ne peuvent etre resolues par des 
mesures isolees; il faut operer une transformation radicale 
des relations commerciales internationales. La troisieme 
session de Ia CNUCED revet done une importance parti-
culiere, car elle pourra fournir !'occasion de proceder a une 
analyse approfondie de ces relations en vue de prendre les 
mesures necessaires pour les transformer. II faudra consa-
crer une attention particuliere a Ia recherche des moyens 
d'appliquer les principes de politique commerciale interna-
tionale etablis tors de Ia premiere Conference. 

12. La Mongolie est resolument favorable a ce que les 
conditions consenties aux exportations des pays en voie de 
developpement soient unilateralement avantageuses. Elle 
appuiera egalement toutes les mesures n!alistes t:t raison-
nables qui seront prises en faveur des pays sans littoral pour 
faciliter leur commerce et le transit de leurs marchandises. 
II faudrait egalement accorder une attention partic:uliere au 
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programme d'action etabli par le Groupe des Soixante~ 
Dix~Sept. A cet egard, bien qu'elle n'ait pas encore 
d'opinion bien definie, Ia delegation mongole appuie deja 
nombre de ces propositions. Par contre, elle ne peut 
accepter certaines des conclusions auxquelles le Groupe est 
arrive a Lima. Son programme d'action ignore en particulier 
Ia position de principe des pays socialistes a l'egard de Ia 
division du monde en pays developpes et pays en voie de 
developpement. II ne tient pas compte non plus du principe 
de l'universalite. La delegation mongole espere etre en 
mesure de mieux definir sa position a l'egard du programme 
d'action de Lima lors de Ia treizieme session du Conseil du 
commerce et du developpement. Elle approuve l'ordre du 
jour provisoire de Ia troisieme Conference car les questions 
les plus importantes y figurent. 

13. M. SANTA~CRUZ (Chili) estime que le debat auquel 
le rapport du Conseil du commerce et du dev:eloppement 
donne lieu represente une contribution importante a Ia 
preparation de Ia troisieme session de Ia CNUCED ainsi qu'a 
Ia classification de beaucoup des points de son ordre du 
jour. 

14. II tient a remercier les representants de l'Egypte, du 
Venezuela, du Nepal, de Ia Bulgarie, de Ia Mongolie, de Ia 
France, de Ia Tchecoslovaquie et des Etats~Unis de leurs 
paroles genereuses a l'egard de son pays. En tant que pays 
hote, le Chili se sent particulierement responsable du succes 
de Ia prochaine Conference et ce parce qu'il s'est engage a 
creer le climat materiel et humain requis pour faciliter les 
accords et donner aux problemes du developpement un 
caractere concret qui fait defaut dans !'atmosphere quelque 
peu academique des sieges centraux des organisations 
internationales. A cet cgard, comme Ia troisieme Conference 
aura lieu dans un pays en voie de developpement, les 
participants auront l'avantage d'etre en prise directe sur Ia 
realite du monde en voie de developpemcnt et sur les 
aspirations legitirnes des populations interessees a de 
meilleures conditions de vie. Le Gouvernernent chilicn est 
convaincu que cette conference contribuera a ameliorer ces 
conditions de vie. Cette conviction se reflete dans Ia foi qui 
anirne les I 200 ouvriers sur les chantiers de construction de 
l'imrneuble ou se deroulera Ia Conference. lis sont 
convaincus que le fait de terminer !'edifice a temps augurera 
bien de l'avenir du tiers rnonde. II s'agit done de repondre a 
cette esperance. Le Chili fera de son rnieux pour que Ia 
Conference se termine dans les delais prevus, non pour les 
raisons de cout qu'a mentionnees le representant du 
Royaurne~Uni, ni parce que le Chili est tres eloigne, comrne 
l'a dit ce meme representant (aujourd'hui, lc monde ne se 
limite plus a une region donnee et il n'existe plus de pays 
eloigncs ni de pays proches), rnais simplement parce que 
cinq semaines suffiront si les travaux sont bien organises, si 
Ia preparation de Ia Conference est menee a bien au cours 
des mois a venir, si les pays developpes viennent a Santiago 
avec Ia volonte politique necessaire d'acceder aux justes 
demandes des pays en voie de developpement et s'ils 
decident de contribuer serieusement a Ia modification de 
l'etat actuel des choses. En revanche, si leur attitude est 
negative, ce delai sera trop long. 

15. Comme l'a signale le representant du Bresil, Ia 
conjoncture economique actuelle, si defavorable soit~elle, 

ne peut servir d'excuse pour ne pas entreprendre une action 

positive a Ia Conference. Deja lors de Ia Conference de New 
Delhi, on avait insiste sur le fait que Ia conjoncture 
economique n'etait pas tres favorable; d'ailleurs, les 
conjonctures economiques defavorables se sont succede 
depuis. On ne veut pas admettre que les problemes de 
conjoncture sont en fait des problemes structurels qui ne 
sauraient etre resolus par des groupes restreints tels que 
l'OCDE, le CAEM ou l'OEA. II faut transformer Ia structure 
de Ia division internationale du travail en rnodifiant un 
commerce international discriminatoire organise a l'avan~ 
tage des pays les plus riches et en modifiant egalement les 
structures economiques et sociales des pays en voie de 
developpement, ainsi que celles des pays developpes. II a ete 
convenu a Ia Reunion ministerielle du Groupe des Soixante~ 
Dix~Sept que les pays developpes devraient adopter des 
programmes tendant a assurer une meilleure division inter~ 
nationale du travail, notamment en ajustant leurs structures 
de production. C'est precisement a Ia Conference, a laquelle 
participeront 139 pays repn!sentes, il faut l'esperer, a un 
niveau eleve, que le monde pourra aborder serieusement les 
problemes du developpement dont Ia solution est Ia clef de 
Ia stabilite economique mondiale. 

16. L'optimisme de Ia delegation chilienne a ete renforce 
par les declarations de certains representants et notamment 
des repn!sentants de Ia Finlande, parlant au nom des pays 
nordiques, et de ceux des Pays~Bas et de Ia France. Comme 
l'a declare le representant de Ia France, il faut que Ia 
CNUCED, a sa troisieme session, devienne une conference 
de Ia reflexion, il faut qu'elle reflete les aspirations 
communes des pays en voie de developpement et leur ferme 
determination de realiser ces aspirations. 

17. II ne fait pas de doute que les representants des pays 
developpes a Ia Deuxieme Commission sont tous convaincus 
de Ia legitirnite de Ia cause des pays en voie de develop~ 
pement; si quelques gouvernements de pays developpes ne 
manifestent pas encore Ia volonte politique voulue, c'est 
parce que !'opinion publique de ces pays n'est informee ni 
de Ia gravite du sous~developpement, ni de l'interdepen~ 

dance du developpement et de Ia stabilite economique, ni 
des appels lances par les pays en voie de developpement 
pour que s 'intensifie Ia cooperation internationale. Le 
representant du Chili insiste a ce propos sur Ia necessite de 
renforcer les programmes d'information de !'Organisation 
des Nations Unies relatifs a Ia troisieme session de Ia 
CNUCED afin de mettre !'opinion publique de tous les pays 
au fait des questions inscrites a l'ordre du jour de Ia 
troisieme session et de Ia necessite d'appliquer toutes les 
dispositions de Ia Strategic. Certains progres ont certes ete 
realises en matiere d'information sur Ia CNUCED, mais ils 
sont encore insuffisants et les ressources affectees a cette 
fin sont trop rnaigres. Regrettant qu'il n'ait pas encore ete 
possible de creer un service de !'information special pour Ia 
CNUCED, le representant du Chili croit neanmoins que Ia 
formule du Secretaire general est satisfaisante. Toutefois, il 
importe d'assurer !'unite des criteres et de !'action dans les 
programmes d 'information de !'Organisation des Nations 
Unies. Le Centre de !'information economique et sociale 
doit diffuser tous les renseignements voulus sur Ia troisieme 
session de Ia CNUCED, rnais il doit disposer a cette fin des 
ressources necessaires. Le representant du Chili note avec 
satisfaction que le Secretaire general considere que le 
Centre de !'information economique et sociale peut jouer 
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un role de promoteur du developpement economique et 
social, aussi exprime-t-il I'espoir que quelques petites 
modifications pourront etre apportees au texte du projet de 
resolution relatif a Ia diffusion d'informations et a Ia 
mobilisation de !'opinion publique, afin que, dans Ies 
paragraphes du dispositif, il reflete Ie point de vue du 
Secretaire general. 

18. M. ALULA (Ethiopie) declare que les pays developpes 
comme Ies pays en voie de developpement se rendent 
compte que Ia structure defectueuse du commerce interna-
tional entrave serieusement Ia liberte des echanges et fait 
obstacle au progres economique et social des pays en voie 
de developpement. Or, Ia CNUCED a ete creee precisement 
en vue de corriger cette structure et de mettre en place un 
nouveau systeme qui assurerait a Ia fois une remuneration 
equitable aux producteurs des pays en voie de develop-
pement et des prix justes aux consommateurs des pays 
developpes. 

19. Le representant de l'Ethiopie pose Ia question de 
savoir pourquoi les produits de l'agriculteur africain, asia-
tique ou latino-americain, obtenus au prix d'un dur labeur, 
doivent etre vendus a un prix beaucoup plus bas que les 
produits industriels des pays developpes, fabriques pratique-
ment sans peine. Assurement, ce systeme n'est pas equitable 
et il nuit tout autant aux consommateurs des pays 
developpes qu'aux producteurs des pays en voie de develop-
pement. La CNUCED s'efforce depuis sa creation de 
corriger cet etat de choses; mais on marche tres lentement 
vers ses objectifs du fait que les pays developpes - tant les 
pays a economie de marche que les pays socialistes de 
!'Europe orientale - tiennent compte avant tout de leurs 
interets a court terme. Or, si ces deux groupes de pays 
voulaient faire preuve de bonne volonte, il serait possible de 
resoudre un grand nombre de problemes auxquels se 
heurtent les pays defavorises dans le developpement de leur 
economie en general et de leur agriculture en particulier. 

20. La delegation ethiopienne approuve l'ordre du jour 
provisoire de Ia troisieme session de Ia CNUCED parce qu'il 
a ete etabli compte tenu des realites du commerce 
international et des possibilites de ralliement des pays 
developpes a !'opinion des pays defavorises, ainsi que des 
incidences de Ia crise monetaire et des possibilites actuelles 
d'absorption des economies des pays developpes. Des 
travaux preparatoires ont ete entrepris, d'une maniere tres 
approfondie et parfaitement realiste, pour ce qui a trait aux 
echanges internationaux, aux articles manufactures, aux 
questions financieres, aux invisibles, aux transports mari-
times, au transfert des techniques et a Ia mobilisation de 
!'opinion publique. 

21. Ainsi qu 'il res sort des programmes d 'action recem-
ment elabores par le groupe africain, le groupe asiatique et 
le groupe latino-americain, Ia preoccupation majeure de 
tous les pays en voie de developpement est Ia deterioration 
constante des termes de l'echange. Se fondant sur les 
problemes des trois regions, Ia Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a rnis au point un pro-
gramme d'action destine a aider les pays en voie de 
developpement a augmenter leurs recettes d'exportation, a 
assurer leur industrialisation et a accelerer le rythme de leur 
croissance economique. 

22. A sa deuxieme session, Ia CNUCED a adopte des 
resolutions sur le revenu agricole minimal garanti, Ia 
stabilisation des prix des produits de base, les possibilites de 
conclusions d'un accord general sur les ententes relatives 
aux produits de base, et !'expansion et Ia diversification des 
exportations d'articles manufactures et d 'articles semi-finis 
des pays en voie de developpement; pres de quatre annees 
se sont ecoulees depuis, sans que ]es mecanismes ne·cessaires 
a !'application de ces resolutions aient pu etre mis au point. 
Ce manque de resultats est du, dans une certaine mesure, au 
manque de bonne volonte des pays developpes interesses 
sur le plan politique. 

23. Autre cause des echecs enregistres jusqu'a pn~sent : les 
problemes a court terme des pays developpes vont a 
l'encontre des solutions envisagees pour resoudre les pro-
blemes a long terme. La Reunion ministerielle de Lima s'est 
efforcee d'elaborer un programme d'action en vue de 
donner a ces vieux problemes des solutions a long terme. 
Elle s'est pleinement rendu compte de Ia necessite d'harmo-
niser les vues et Ia situation econornique de tousles pays en 
voie de developpement; d'autre part, elle a elabore un 
document que le representant de l'Ethiopie juge n!aliste et 
que les pays developpes n'auront sans doute aucun'~ peine a 
approuver a Ia troisieme session de Ia CNUCED qui va se 
tenir a Santiago du Chili. 

24. La delegation ethiopienne se felicite particulierement 
du fait que Ia Reunion ministerielle de Lima se soit enfin 
penchee sur les problemes des pays en voie de develop-
pement les moins avances, problemes qui, jusqu'a present, 
n'ont fait !'objet d'aucune mesure concrete bien que Ia 
CNUCED eut adopte, a sa deuxieme session, une longue 
resolution sur Ia necessite de prendre des mesures speciales 
en faveur de ces pays. II faut cependant esperer que, 
main tenant qu 'une liste du "noyau" des pays les moins 
avances a ete approuvee par les ministres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept et par I' Assemblee generale des Nations 
Unies, des mesures speciales seront prises en leur faveur 
concernant les produits de base, les articles manufactures, 
les ressources financieres, les transports maritimes et le 
transfert des techniques. La delegation ethiopienne exprime 
egalement l'espoir que le systeme generalise de prMerences 
pourra etre etendu aux produits agricoles transformes et 
semi-transforrnes de ces pays. Rappelant que certaines 
delegations ont exprime des doutes quant a Ia possibilite 
d'accorder un traitement preferentiel particulier aux pays 
les moins avances, le representant de l'Ethiopie declare que, 
si !'on n'etendait pas le systeme des preferences aux 
produits agricoles de ces pays, on ferait en fait de Ia 
discrimination a leur egard puisque, n 'ayant pratic uement 
pas d 'industries, ils ne pourraient pas beneficier des 
avantages preferentiels envisages pour les articles manufac-
tures des pays en voie de developpement en general. Le 
representant de l'Ethiopie exprime l'espoir que les pays 
developpes a economie de marche pourront approuver Ia 
proposition pertinente du Groupe des Soixante-Dix-Sept et 
fait appel aux pays socialistes d'Europe orientale pour qu'ils 
prevoien t dans leurs plans economiques un traitement 
preferentiel pour Ia production des pays les moins avances. 
II tient a remercier le representant de Ia Finlanc~e de Ia 
declaration qu'il a faite au nom des pays nordiques 
concernant les problemes des pays en voie de develop-
pement les moins avances et demande que !'expression de sa 
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gratitude soit consignee dans le compte rendu analytique de 
Ia seance. 

25. En ce qui concerne Ia crise monetaire actuelle, 
plusieurs delegations ont declare qu'a leur avis cette 
question n'etait pas du ressort de Ia CNUCED. Le represen-
tant de l'Ethiopie ne partage pas cette opinion, faisant 
observer que Ia monnaie est en fait l'intermediaire qui 
permet les echanges; etant donne que les problemes 
monetaires entravent ces derniers et que Ia CNUCED a 
precisement ete creee en vue de les favoriser, il est inexact 
de dire que Ia CNUCED n'a pas competence pour examiner 
Ia question des incidences de Ia crise monetaire. ll ne s'agit 
pas en !'occurrence d'examiner un probleme technique, 
mais de se pencher sur les echanges internationaux, notam-
ment entre pays developpes et pays en voie de develop-
pement. Ce serait une erreur de laisser Je soin de regler Ia 
question monetaire a des banquiers qui ignorent tout des 
problemes des pays en voie de developpement et ne 
considerent Ia question que sous !'angle du revenu de 
!'argent. La crise actuelle est une question beaucoup trop 
grave, aux repercussions beaucoup trop profondes, pour 
laisser a des banquiers ou aux gouverneurs des banques 
centrales le soin de Ia resoudre. De !'avis de Ia delegation 
ethiopienne, Ia solution peut et doit etre trouvee au niveau 
de Ia CNUCED, ou les problemes du commerce interna-
tional sont examines avec Ia participation universelle de 
tousles pays interesses. 

26. En ce qui concerne Ia question de l'examen et de 
!'evaluation des progres accomplis dans Ia realisation des 
buts et objectifs de Ia Decennie, le representant de 
l'Ethiopie fait observer qu'elle releve dans une large mesure 
de Ia competence de Ia CNUCED. II importe done que Ia 
Conference joue Je role qui lui revient, sans pour autant 
empieter sur le domaine de competences d'autres organes 
ou organismes des Nations Unies. 

27. Quant a Ia mobilisation de !'opinion publique, il s'agit 
Ia d'une question extremement importante : en effet, 
!'opinion publique n'est pas suffisamment informee des 
activites de Ia CNlJCED, et on ne saurait trop in sister sur Ia 
necessite de mettre en place les mecanismes indispensables. 
Rappelant que M. Prebisch a dit un jour que les trois piliers 
de Ia CNUCED etaient le commerce, les finances et Ia 
technologic, Je representant de l'Ethiopie estime que 
!'information peut etre consideree comme un quatrieme 
pilier. En effet, si les pays riches doivent donner une aide 
aux pays pauvres, leurs ressortissants doivent savoir pour-
quoi. 

28. La CNlJCED est bien !'institution qui peut donner 
une solution a long terme tant aux problemes des pays en 
voie de developpement qu'a ceux des pays dcveloppes. 

29. M. HILLEL (Israel) dit que les participants a Ia 
troisieme session de Ia CNlJCED devront s'efforcer d'obte-
nir des resultats positifs pour les pays en voie de develop-
pement dans le domaine du commerce et du developpe-
ment. II rappelle que Ia Conference devra examiner, outre 
les points inscrits a son ordre du jour, ]es decisions precises 
en matiere de commerce et d'aide qui sont contenues dans 
Ia Strategic internationale du developpement. Le pro-
gramme de travail de Ia troisieme Conference sera done tres 

charge, et M. Hillel estime necessaire que !'on donne Ia 
priorite a l'examen de certains points, afin d'obtenir au 
moins des resultats positifs dans certains domaines. 

30. Dans le domaine monetaire par exemple, il faudrait 
tenir compte des interets speciaux des pays en voie de 
developpement. La delegation israelie.me souscrit pleine-
ment a !'idee que, en depit des graves difficultes qu'elle 
pose, Ia situation actuelle donne !'occasion unique de 
prendre en consideration Jes interets vitaux des pays en voie 
de developpement dans un nouveau systeme monetaire. 

31. Pour ce qui est de Ia charge de Ia dette des pays en 
voie de cteveloppement, il faut prendre d'urgence des 
mesures efficaces. Si Ia tendance actuelle se poursuit, 
!'explosion de Ia dette annulera sous peu le courant de 
capitaux a destination des pays en voie de developpement, 
qui est deja tres faible. Si toutes les mesures possibles ne 
sont pas prises pour fournir une assistance du genre de celle 
qu'accorde I' Association internationale de developpement, 
au moyen d'une troisieme reconstitution de ses ressources, 
et si Ia Banque mondiale maintient des taux d'interets 
eleves, Ia situation se deteriorera encore. A cet egard, Ia 
delegation israelienne est satisfaite qu'on ait indus dans le 
document de Lima une disposition concernant Ia creation 
rapide d'un fonds multilateral de perequation des interets, 
qui contribuera, d'une part, a adoucir ]es conditions de 
prets au developpement accordes par les institutions finan-
cieres multilaterales et, d'autre part, a alleger Ia charge de Ia 
dette, qui affecte si durement les efforts de developpement 
de nombreux pays. 

32. A propos des preferences, M. Hillel note qu'un grand 
nombre de pays en voie de developpement ont depasse le 
stade de Ia substitution des importations dans leur pro-
gramme d'industrialisation; ils cherchent a etendre leur 
secteur industrialist\ en vue d'accroftre leurs exportations 
d'articles manufactures. Le systeme generalise de prefe-
rences, qui doit s'appliquer progressivement a tousles pays 
en voie de developpement en tant que tels - et non selon 
leur appartenance a un groupe, a un systeme ou a un 
secteur geographique donne -, permettra a ces pays 
d'attirer le capital etranger necessaire au developpement des 
industries d'exportation. A l'avenir, Je commerce entre pays 
developpes et pays en voie de developpement devra etre 
envisage non pas comme un echange de produits primaires 
contre des articles manufactures, mais plut6t comme un 
echange de certaines categories d'articles manufactures 
contre d'autres categories. II est done extremement impor-
tant que Ia CNUCED accorde une fois de plus a sa troisieme 
session Ia priorite a l'examen du point relatif a !'application 
du systeme de preferences. 

33. M. Hillel dit en conclusion que les investissements 
monetaires, si precieux soient-ils, ne le cedent nullement en 
importance au transfert de ressources non monetaires en 
matiere de technique et de gestion. C'est en ce ~ens que Ia 
delegation israelienne appuie les activites fructueuses reali-
sees par Ia CNlJCED dans le domaine du transfert des 
techniques, et espere que cette question sera dument 
examinee a Santiago. 

34. M. FALL (Senegal) se propose d\~valuer les resultats 
de Ia deuxieme session de Ia Conference des Nations lJnies 
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sur le commerce et le developpement et se reserve d'inter-
venir ulterieurement sur l'examen des projets de resolution 
dont sera saisie Ia Deuxieme Commission_ 

35. 11 se refere tout d'abord au systeme generalise de 
preferences et rappelle que, !ors de Ia vingt-cinquieme 
session de l'Assemblee generale, le comite de travail mis sur 
pied pour elaborer un projet de resolution sur le systeme 
generalise de preferences n'avait pu se mettre d'accord sur 
les dispositions de ce texte. Cependant, des discussions tres 
utiles ont eu lieu a ce sujet a Ia Deuxieme Commission. Le 
point qui faisait !'objet de divergences d'opinions concer-
nait le mecanisme de compensation devant reparer even-
tuellement le prejudice subi par les pays en voie de 
developpement appeles a partager les avantages tarifaires 
dont ils beneficiaient. Tout le monde est d'accord sur Ia 
legitimite de telles reparations, et Ia CNUCED les avait 
expressement envisagees lors de ses deux premieres sessions. 
II etait demande au Secretaire general de Ia CNUCED et aux 
groupements regionaux d'effectuer' produit par produit et 
pays par pays, des etudes sur les consequences de !'abolition 
des preferences speciales en vigueur et de prendre les 
mesures necessaires pour assurer aux pays beneficiaires des 
avantages equivalant au prejudice que leur causerait !'appli-
cation du nouveau systeme. Dans le rapport du Conseil du 
commerce et du developpement sur sa quatrieme session 
extraordinaire 1

, une nouvelle notion de compensation est 
presentee, selon laquelle les pertes eventuellement subies du 
fait du partage des avantages tarifaires seraient compensees 
grace aux possibilites que J'acces a d'autres marches de pays 
developpes offrirait aux produits d'exportation des pays en 
voie de developpement. M. Fall rappelle que plusieurs 
delegations des pays en voie de developpement, dont !a 
delegation senegalaise, ne partageaient pas ce point de vue. 
Aujourd'hui, ces pays en voie de developpement se sentent 
encore plus leses; en effet, l'acces au marche des Etats-Unis, 
grace a Ia suppression de quelques obstacles tarifaires en 
faveur de tous les pays en voie de developpement, etait 
considere comme un element essentiel du systeme commer-
cial des pays en voie de developpement; or, au lieu 
d'abaisser les obstacles tarifaires auxquels se heurtent les 
pays en voie de developpement, les Etats-Unis les ont 
aggraves, particulierement en imposant une surtaxe de 10 
p. 100 qui constitue un nouvel obstacle tarifaire institue par 
un pays developpe et contraire aux recommandations 
contenues dans Ia Strategic. La rumeur selon laquelle cet 
obstacle serait prochainement supprime au profit de cer-
tains groupements de pays en voie de developpement qui 
entretiennent des liens privilegies avec les Etats-Unis, et 
meme au profit de quelques pays industrialises, ne manque 
pas d'inquieter Ia delegation senegalaise. ll s'agirait de 
!'institution de nouvelles preferences tarifaires, ce qui ne 
pourrait pas favoriser !'application equitable et rationnelle 
du systeme generalise de preferences. Aussi, Ia delegation 
senegalaise souhaite-t-elle Ia suppression rapide de !a surtaxe 
de 10 p. 100 dans !'interet de tousles pays, ou du moins de 
tousles pays en voie de developpement. 

36. Selon M. Fall, Ia mise en vigueur d'un systeme 
generalise de preferences ne peut constituer un progres que 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-
cinquieme session, Supplement No 15, document A/8015/Rev.l, 
troisieme partie. 

dans Ia mesure ou elle favorise le developpement du plus 
grand nombre de pays en voie de developpement sans Ieser 
les interets d'aucun d'entre eux. Ce systeme devrait done 
etre applique simultanement par tous les pays dispensateurs 
de preferences, et il faudrait mettre en place un mt:canisme 
compensatoire qui soit pret a fonctionner a Ia premiere 
alerte. II est inquietant de voir que, cinq mois apres Ia mise 
en application de son systeme de preferences, Ia Commu-
naute economique europeenne ait pris des mesures de 
sauvegarde. II note egalement avec regret, a propos du 
contingent accorde aux pays en voie de developpement pour 
deux categoriles de produits, que Ia totalite des avantages 
consentis n'ont profite qu'a deux pays. 

37. M. Fall rappelle ensuite Ia resolution 21 (II) de Ia 
CNUCED, Oll il est enonce que les objectifs du systeme 
generalise de preferences doivent etre d'augmenter les 
recettes d'exportation des pays en voie de developpement, 
de favoriser leur industrialisation et d'accelerer le rythme de 
leur croissance econornique. Selon M. Fall, ces objectifs ne 
pourront etre atteints par aucun pays si on le prive de ses 
avantages acquis sans lui donner de compensation t:n retour. 
C'est cette meme resolution qui avait cree le Comite special 
des preferences, en tant qu'organe subsidiaire du Conseil du 
commerce et du developpement, mais il y avait ete decide 
que, pour les mesures a prendre au sujet du systeme 
generalise de preferences, il faudrait tenir dument compte 
des points d'accord et des observations enoncees dans le 
rapport de Ia Deuxieme Commission. Ces points d'accord 
portaient sur le fait que le systeme generalise de preferences 
devrait offrir des avantages au moins equivalents 2.ux pays 
en voie de dt!veloppement beneficiant de preferen~es dans 
certains pays developpes. Or, entre mars 1968, periode de Ia 
deuxieme session de Ia Conference, et le 1 er juillet 1971, 
date de Ia mise en application du premier sysreme de 
preferences, il n'y a eu aucun element nouveau sm.ceptible 
d'autoriser le Comite special des preferences ou le Conseil 
du commerce et du developpement a ne plus tenir compte 
des dispositions de Ia resolution 21 (II) de Ia Conference; au 
contraire, Ia deterioration constante de 1a conJoncture 
economique mondiale, le manque de volonte politique et 
les reticences d'un grand nombre de pays developpes a 
appliquer un systeme generalise de preferences devraient, 
selon M. Fall, inciter le Comite special des preferences et le 
Conseil du commerce et du developpement a observer Ia 
plus grande circonspection. 

38. Le representant du Senegal estime que Ia Deuxieme 
Commission devrait demander a I' Assemblee gent;rale de 
faire a Ia troisieme session de Ia CNUCED des recom-
mandations utiles tendant a ce que ces probleme:; soient 
reexamines en tenant compte des interets de tous les pays 
en voie de developpement. Cette idee pourrait etre notee, 
lui semble-t-iL dans le pro jet de resolution A/C.2/ L.1197. 

39. M. GUIDIGLO (Dahomey) met en relief les inegalites 
qui subsistent encore dans le domaine des echanges interna-
tionaux et les attribue en partie a !'actuelle division 
internationale du travail qui doit etre modifiee. 

40. II constate a regret que l'ecart entre nations industria-
lisees et non industrialisees grandit progressivemen t, et que 
l'on continue d'opposer un marche de matieres premieres a 
un marche de produits industriels. II note a cet egard que, 



1420eme seance- 26 novembre 1971 431 

meme si les exportations des pays en voie de developpe-
ment augmentent en volume, elles baissent continuellement 
en valeur monetaire, a )'inverse de celles des pays indus-
trialises dont les prix augmentent sans cesse du fait de 
l'inflation qui y sevit et qui est importee dans les pays en 
voie de developpement. 

41. La delegation dahomeenne attache une importance 
particuliere aux projets regionaux et sous-regionaux relatifs 
a l'infrastructure des voies et moyens de communications, 
car ils sont susceptibles de favoriser les echanges. De meme, 
elle estime que le cleveloppement industriel et l'application 
des techniques de l'informatique au developpement pour-
raient favoriser les echanges entre pays industrialises et pays 
non industrialises. Elle pense, comme le Secretaire general 
adjoint aux affaires economiques et sociales, qu'une atten-
tion particuliere devrait etre reservee a Ia politique des 
revenus dans les principaux pays industrialises. La delega-
tion dahomeenne souhaite que Ia CNUCED, l'ONUDI et le 
PNUD conjuguent leurs efforts pour realiser un equilibre 
economique harmonise. 

42. En conclusion, M. Guidiglo se felicite qu'on tienne 
particulierement compte des pays en voie de develop-
pement dans !'elaboration du droit du commerce interna-
tional et pense que des mesures compensatoires devraient 
etre etablies pour remedier aux pertes subies par les pays 
non industrialises clans leurs relations commerciales avec les 
pays industrialises. 

43. M. RODRIGUEZ (Panama) note que Ia crise mone-
taire internationale, !'augmentation constante et incontr6-
Iee du cout du transport maritime, la proliferation des 
obstacles tarifaires et non tarifaires sont des faits qui se 
produisent contre la volonte de la communaute interna-
tionale, soucieuse de resoudre, sur la base de Ia cooperation 
et de Ia justice, les problemes qui affectent le commerce 
international; en d'autres termes, les dispositions prises par 
un petit nombre d'Etats rendent inefficaces les efforts 
deployes par les organismes internationaux pour obtenir des 
solutions techniquement correctes et moralement justes. De 
plus, ces faits tendent a accroitre l'ecart qui existe entre les 
pays en voie de developpement et les pays developpes. 
M. Rodriguez jugc done necessaire de renforcer l'action 
intemationale destinee a contr6ler les liquidites interna-
tionales, le co fit du transport maritime, Ia liberalisation des 
obstacles tarifaires et autres phenomenes financiers ou 
economiques qui affectent le commerce international; pour 

ce faire, il convient d'accelerer le processus de develop-
pement des pays en voie de developpement et de s'efforcer 
d'etablir une nouvelle structure des relations economiques 
intemationales fondee sur une division internationale du 
travail plus juste et dynamique. 

44. C'est dans ce contexte que la delegation panameenne 
considere avec interet l'organisation de la prochaine session 
de la CNUCED. A cet egard, elle accorde une importance 
Speciale a !'inscription a l'ordre du jour de la Conference du 
point relatif aux consequences economiques de Ia fermeture 
du canal de Suez et reitere la position adoptee a Lima par le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, en particulier Ia reconnais-
sance de )'importance de cette voie d'eau pour le commerce 
international, Ia necessite pour I 'Egypte de recouvrer 
l'exercice de sa pleine souverainete sur tout son territoire, 
ainsi que l'appui qu'il apporte aux efforts realises par l'ONU 
et d'autres pays pour obtenir la reouverture du canal de 
Suez dans un contexte qui garantisse la paix et la securite 
intemationales. Le Panama dispose lui aussi d'une voie 
d'eau interoc~anique qui est d'une importance capitale pour 
le commerce maritime mondial; de plus, cette voie d'eau est 
utilisee a des fms militaires outrepassant l'accord originaire 
et qui mettent en danger non seulement la voie d'eau mais 
la securite du Panama. En outre, le cadre juridique vicieux 
qui n!glemente !'utilisation de cette voie d'eau prive le 
Panama de sources d'energie et l'empeche de tirer pleine-
ment parti de sa situation geographique. M. Rodriguez note 
ensuite que cette situation est en contradiction avec les 
resolutions approuvees par l'ONU sur les ressources natu-
relles, ainsi qu'avec les dispositions de la Declaration de 
Lima et les principes qui animent la Strategic internationale 
du developpement. A ce propos, le representant du Panama 
donne lecture d'un extrait de la partie C de la Declaration 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, portant sur la course aux 
armements, le colonialisme, la discrimination raciale, 
!'apartheid, !'occupation des territoires d'un autre Etat, et 
de toute sujetion. Il ajo ..• ~ que cette situation s'oppose 
radicalement au principe de cette meme declaration selon 
lequel tout pays a le droit souverain de disposer librement 
de ses ressources naturelles dans !'interet du developpement 
economique et du bien-etre de sa population. 

45. M. Rodriguez dit en conclusion que la paix ne pourra 
etre realisee dans le monde tant que Ia Republique du 
Panama n'exercera pas sa souverainete absolue sur Ia voie 
interoceanique. 

La seance est levee ti 13 h 20. 


